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PROCÈS-VERBAL DE SYNTHÈSE

Commune de Guiscriff

Enquête publique sur une demande de permis de
construire concernant un projet de centrale

photovoltaïque au sol sur un terrain situé rue de Pont
Person à Guiscriff

Préambule

La société SC Centrale  3  SAS souhaite installer  une centrale photovoltaïque au sol  plein
champ sur la commune de Guiscriff, membre de la communauté de communes Roi Morvan
Communauté (RMCom) de 26 500 habitants,  dans le département du Morbihan. Le site
envisagé, d’une superficie de de 17,8 hectares, est situé sur les délaissés de l'aérodrome de
Bretagne  Atlantique,  (trois  parcelles  cadastrales  YN  30,  YN  31  et  YM14),  propriété  du
syndicat intercommunautaire qui regroupe 6 communes de l’intercommunalité que sont :
Guiscriff, Scaër, Gourin, Le Saint, Saint Thurien et Berné. 

Le projet se compose de 32 928 panneaux dont 11 000 pieux, avec une production annuelle
devant atteindre les 13 870 kWh/an, soit l'équivalent de la fourniture en électricité de 4700
foyers, hors chauffage. La centrale compte également 5 locaux techniques nécessaires à son
fonctionnement, d'une clôture périphérique et de structures de supports pour les modules
photovoltaïques. 

Aussi, les installations de production d’électricité d’énergie solaire installée sur le sol, telles
que proposée dans le cas présent, d’une puissance égale ou supérieure à 250 kWc, doivent
faire l’objet d’une étude d’impact systématique, quelle que soit leur localisation.

Une enquête publique a été prescrite sous l’autorité organisatrice du préfet du  Morbihan,
préalablement  à  la  délivrance  du  permis  de  construire  nécessaire  à  la  réalisation  de  la
centrale photovoltaïque.

Le climat de l’enquête demeura bon malgré les interrogations des habitants sur le choix du
site  de  l’aérodrome,  les  reproches  sur  le  manque  de  communication  et  de  concertation
préalable et un dossier jugé difficile à appréhender (que ce soit en ligne sur internet ou au
siège de l’enquête publique à partir du dossier papier).
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1. Résumé du déroulement de l'enquête
1.1. Organisation de l’enquête

➔ Modalités

D’une durée de 38 jours, l'enquête publique a été ouverte le mercredi 23 octobre 2019 à
13h30 et elle prit fin le vendredi 29 novembre 2019 à 17h15 . Elle s'est déroulée selon
l'arrêté  préfectoral  portant  ouverture  d’enquête  publique SAS  SC  Centrale  3  projet  de
construction d’une centrale photovoltaïque. 

Par concertation téléphonique entre l’autorité organisatrice et la commissaire enquêtrice, les
moyens de communication et d’information du public ont été définis puis validés par la suite
par le Maître d’Ouvrage (MO). 

Une présentation du projet a été effectuée à la commissaire enquêtrice le vendredi 27 octobre
2019 au sein des locaux de l’aérodrome par le MO lors d’un entretien, qui s’est suivi d’une
visite de terrain. Le dossier d’enquête publique a alors été remis à la commissaire enquêtrice
(version papier et numérique sur clé USB) et  les  lieux d’implantation des avis  d’enquête
publique autour du site ont été définis.

➔ Information du public avant le démarrage de l’enquête :

Les avis d’enquête publique ont été placés le long du site, route de Pont-Person (trois affiches
panneaux  sur  fond  jaune),  15  jours  avant  le  début  de  l’enquête,  ainsi  qu’en  mairie  de
Guiscriff, siège de l’enquête publique.

Remarque : la commissaire enquêtrice a proposé de placer des avis d’enquête publique au
sein des 6 mairies que composent le syndicat gestionnaire de l’aérodrome. Cela n’a pas été
suivie. 

Un point presse, paru dans la presse au démarrage de l’enquête, a été organisé au siège de
l’enquête publique en mairie de Guiscriff, avec un consultant du journal Ouest-France, le
porteur de projet et la commissaire enquêtrice. 

Les 11 visuels explicatifs, l’une des pièces du dossier papier, ont été affichés en mairie avant
le démarrage de l’enquête, et pendant toute la durée de celle-ci. 

A la demande de la commissaire enquêtrice, des fiches d’informations ont été distribuées
dans les boites aux lettres des particuliers résidents à proximité du site par le  une dizaine de
jour avant le démarrage de l'enquête.

➔ Les permanences :

Cinq séances de permanences ont été organisées :

- Mercredi 23 octobre 2019 de 13h30 à 17h15 ;

- Lundi 4 novembre 2019 de 9h00 à 12h00 ;

- Jeudi 14 novembre 2019 de 16h00 à 20h00 ;

- Samedi 23 novembre 2019 de 9h00 à 12h00 ;
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- Vendredi 29 novembre 2019 de 13h30 à 17h15.

Remarque de la commissaire enquêtrice : 

✔ Personne ne s’est présenté à la première permanence.

✔ 6 personnes se sont déplacées lors de la seconde permanence, toutes résidentes de la
commune (résidences principales et une personne en résidence secondaire). 5 d’entre
elles ont visionné le film mis à disposition du public sur le poste informatique de la
mairie. La sixième personne n’a émis aucune observation particulière (oral ou écrite).

✔ La commissaire enquêtrice a accueilli deux personnes résidentes sur la commune lors
de  la  troisième  permanence  pour  une  consultation  du  dossier  et  recueillent
d'information (les gênes éventuels pour l’aviation, le fonctionnement des onduleurs,
l’origine de production du matériel (française ou étrangère).

✔ La permanence du 23 novembre a été contrainte par l’absence de la commissaire
enquêtrice  pour  raison  personnelle.  Cela  n’a  pas  nui  à  la  conduite  de  l’enquête
publique  étant  donné  que  la  mairie  était  ouverte  au  public  aux  horaires  de
permanence et que le dossier et le registre d’enquête restaient accessible au public.

Remarque : des consultations du dossier et des dépôts d’observation sur le registre ont été
effectués en dehors des périodes de permanence (entre 3 et 5 consultations entre le 20 et le
29 novembre).

Le registre d’enquête publique a été clos lors de la dernière permanence du vendredi 29
novembre (de13h30 à 17h15). 6 personnes se sont déplacées en mairie lors de cette dernière
permanence,  dont  deux  personnes  pour  la  seconde  fois  durant  cette  enquête  (une
consultation de dossier,  et 6 dépôts d’observations).  Beaucoup d’observations orales sont
venues compléter les écrits du registre d’enquête. 

Au total,  12 personnes sont venues à la rencontre de la commissaire enquêtrice  lors des
permanences en mairie.

1.2. Les moyens mis à œuvre pendant l’enquête publique

Le dossier d’enquête et le registre papier ont été mis à la disposition du public à la mairie de
Guiscriff  durant  ses  heures d'ouvertures pendant  toute  la  durée de l’enquête,  les  lundis,
mardis, mercredis, jeudis et vendredis de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h15 et les samedis de
9h00 à 12h00. 

Ce dossier était également consultable avec l’avis d’enquête publique sur le site Internet des
services de l’État du Morbihan (www.morbihan.gouv.fr) et sur un poste informatique à la
mairie de GUISCRIFF, aux horaires habituels d’ouverture de celle-ci cités précédemment.

Toute précision ou information complémentaire sur le projet pouvait être demandée auprès
du  pétitionnaire  (société  SC  CENTRALE  3  –  Michel  VANQUAETHEM  -  courriel  :
direction@energii-solutions.fr ).

Les  personnes  ont  disposé  de  plusieurs  moyens  pour  consigner  leurs  observations  et
propositions :
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- soit directement dans le registre ouvert à cet effet au siège de l’enquête ;

- par correspondance à la commissaire enquêtrice à la mairie de GUISCRIFF (Place de la
Mairie, 56560 GUISCRIFF)

- ou par courriel (ddtm-sua-acfads@morbihan.gouv.fr), pendant toute la durée de l’enquête.

Les courriers et courriels ont été annexés au registre d’enquête et consultables pendant toute
la  durée  de  l’enquête  (mairie  ou  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  pour  les
observations  courriels).  Les  observations  et  propositions  du  public  transmise  par  voie
électronique ont été mise en ligne dans les meilleures délais (article R.123-13 du code de
l’environnement).

Un  ordinateur  fixe  était  mis  à  disposition  du  public  au  rez-de-chaussée  de  la  mairie,
permettant au personne à mobilité réduite d’accéder aux pièces du dossiers d’enquête.

La salle  municipale,  située au premier étage de la mairie,  a  été mise à disposition de la
commissaire enquêtrice pour la tenue de ses permanences pour l’accueil du public. 

2. Synthèse des observations

2.1. Données générales

➔ La mobilisation du public :

15 observations ont été déposées  sur le registre d’enquête papier, 5 par courriel à l’adresse
électronique  dédiée  et  enfin  4  observations  orales  viennent  les  compléter,  parfois  en
provenance du même public que celles déposées sur le registre,

➢ soit un total de 24 observations (dont 4 observations orales).

➔ Le profil du public : 

- des particuliers, résidents de la commune pour la plupart ;

- Un professionnel agriculteur dont l’exploitation est située à proximité du site visé ;

- des associations de protection de l’environnement : Eaux et rivières de Bretagne, NPCB et
Ar Gaouenn ;

- les représentants des exploitants de l’aérodrome, dont le président de l’association « ULM
Bretagne-Atlantique » (également pilotes) ;

-  deux  représentants  élus  de  collectivités  territoriales  locales  (maire  de  Gourin  et  de
Guiscriff) ;

- une technicienne de syndicat intercommunautaire (la contribution sur le nouvel avis de la
CLE émis le 22 novembre 2019 émanant du syndicat Mixte Ellé-Isole-Laïta).
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➔ Les avis formulés

Les avis  favorables : 10 dépôts au registre avec avis favorable dont  8 émanant  de
particuliers ou représentants locaux et un avis du conseil municipal de Guiscriff (12 voix
pour, une abstention et aucune voix contre) et le second de la CLE du SAGE (avis favorable à
fortement modérer étant donné le  peu de participants  et  votants  à l’avis  et les  réserves
posées, seul 35 % des membres y ont participé). 

Les  avis  défavorables :  5,  dont  trois  représentants  d’associations  de  défense  de
l’environnement.

Ne se prononce pas : 6 personnes

Remarque :  les  4  observations  orales  formulées  lors  des  permanences  n’ont  pas  été  ici
comptabilisées pour éviter des doublons (dépôts d’une observation écrite au registre).

➔ Le traitement des observations

Un tableau en ANNEXE I reprend la synthèse de chaque observation. Ce tableau propose un
résumé des observations et la liste exhaustive des questions et des propositions  formulées
(listées également ci-dessous). Les observations ont été ordonné selon la date de réception
au registre, en permanence ou sur l’adresse électronique.

Globalement, les thèmes abordés par les associations de défense de l’environnement sont les
mêmes et les arguments avancés aussi. 

Les principaux arguments abordées contre le projet sont     :

-  les  éventuelles  fibrations  des  pieux  battus  au  sol  pouvant  conduire  à  rendre  le  sol
perméable et à modifier la zone humide ;

- les preuves du caractère d’intérêt général du projet jugées insatisfaisantes ;

-  l’insuffisance  de  l’étude  d’impact :  absence  d’étude  naturaliste  complète.  Le  dossier
considéré comme une pré-étude et non une étude ;

-  Incompatibilité  du  projet  avec  les  objectifs  des  documents  supra  communaux  de
préservation et qualité de l’eau des bassins versants concernés ;

-  le  caractère  agricole  des  sols  et  dégradation  de  la  zone  humide  avec  risque  de
perméabilisation des sols à terme ;

- le critère d’une meilleure rentabilité au sol jugée irrecevable car n’intègre pas le coût de la
perte de foncier ;

- l’absence de besoin réel en électricité du territoires ;

Les arguments en faveur de l’installation de la centrale solaire

- Permettra la gestion d’une ZH mourante en ZH entretenue : il y a appauvrissement de la
zone humide lorsqu’elle est abandonné
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- un loyer octroyé au SIVU qui permettra l’entretien de l’aérodrome ;

- un projet de territoire.

Les questions

Les questions ont concernées notamment : la présence de zones humides, le démantèlement
en cas de faillite, le loyer versé au SIVU à savoir s’il a justifié du choix du terrain, et sur la
présence d’autres parc en Bretagne (où il se situe, leur nombre, leur densité…)

L’ensemble des questions sont listés dans le tableau en annexe (listes exhaustive).

Les propositions formulées (liste exhaustive) :

- maintient d’une distance de sécurité impérative entre les panneaux et la piste en herbe et
concilier au mieux le projet avec les activités aéronautiques ;

- bardage en châtaigner pour l’habillage des transformateurs ;

- Opportun d’implanter des panneaux photovoltaïques sur la toiture de la salle polyvalente
qui  vient  d’être  refaite  (plus  proche  du  bourg  que  les  délaissés  de  l’aérodrome).  Idem,
proposition  d’installation  sur  des  lieux  publics,  comme  la  mairie,  ou  les  hangars  de
l’aérodrome et tous les toits des bâtiments publics de la communauté de communes (au plus
près des consommateurs) ;

- Considérer la totalité de la surface du projet comme impacté ;

- Une simple interdiction de chasse pour que des effets positifs se fasse sentir ;

-  Équiper  les  ménages  désireux,  permettant  de  les  responsabiliser  par  rapport  à  leur
consommation ;

- Projet devrait être piloté par les collectivités territoriales ;

- Jugé indispensable au préalable de : 1. inventorier le potentiel du territoire à accueillir des
installations  en  toiture  (bâtiments  communaux  et  communautaires,  industriels,
commerciaux, etc.,  2. inventorier les espaces artificialisés.  Intégrer le coût de la perte du
foncier agricole, naturel, paysager et de leurs fonctionnalités ;

- Entretien du site par des moutons ;

- Proposer une gestion globale écologique de l’espace naturel (au delà des parcelles, au sein
d’un ensemble plus vaste du territoire) en profitant de l’apport financier générer.

L’avis de la CLE

Comme  indiqué  dans  le  tableau  de  synthèse  en  fin  de  document,  les  interrogations  et
remarques  de  la  CLE du  SAGE sont  reprises à  part,  en  raison  de  la  légitimité  de  cette
instance locale, qui travaille au plus près des différentes parties prenantes du territoire sur
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les  questions  de  la  qualité  de  l’eau  des  bassins  versants  (professionnels  agricoles  et
industriels et élus locaux notamment).

Aussi, les informations importantes soulevées par la CLE:

➢ Des erreurs du dossier concernant le SDAGE et le SAGE Ellé-Isole-Laïta   :

Les masses d’eau superficielles et souterraine, définies par la Directive Cadre sur l’Eau et
concernées par le projet, auraient pu être listées et présentées p.133, tout comme les impacts
et les mesures prises pour leur non-détérioration.

Tableau 21, p. 133, référence au chap.11 du SDAGE, il est fait état que « le projet n’est pas
localisé en tête de bassin versant ». Or, le projet est bien situé en tête du bassin versant du
ruisseau de Kerlavarec. 

p. 134 de l’étude d’impact « Le projet n’est pas localisé sur une zone humide identifiée à
l’échelle du SAGE. » Ce parallèle avec l’article 5 du règlement du SAGE est erroné. La quasi-
totalité du site est classée en zone humide dans l’inventaire de la commune de Guiscriff,
travail qui sert de référence pour la caractérisation des milieux humides à l’échelle du bassin
versant, et donc du SAGE

➢ Les recommandations de le CLE  

l’enveloppe  de  la  zone  humide  doit  être  confirmée  et  affinée,  à  partir  d’une  analyse
floristique et pédologique complémentaire, en respectant la méthodologie de l’arrêté du 24
juin  2008  modifié  et  la  décision  du  conseil  d’état  du  22  février  2017.  Cette  analyse
complémentaire manque au dossier. Les surfaces réellement en zone humide dans l’emprise
du site doivent être clairement chiffrées. 

Le dossier devrait avant toute chose montrer que d’autres secteurs ont été étudiés pour éviter
un aménagement en zone humide.

Le caractère d’intérêt général du projet doit par ailleurs être démontré, le SAGE Ellé-Isole-
Laïta  protégeant  toutes  les  zones  humides  dès  le  premier  m²,  les  exceptions  portant
seulement sur les projets d’intérêt général (prescriptions E3.9 et E3.10 du PAGD et articles 5
et 6 du règlement du SAGE). 

L’étude d’impact prévoit une compensation. Cependant, cette rubrique du dossier est très
incomplète et nécessite d’être approfondie

Il conviendrait de mentionner la piste à créer de circulation interne au site réalisée sur les
plans,  de  la  distinguer  de  celle  existante  et  de  préciser  ses  dimensions.  L’absence
d’imperméabilisation du sol et l’absence d’impact des remblais apportés sur la zone humide
est discutable et reste à démontrer

Pour éviter le drainage de la zone humide, les membres de la CLE demande à ce que le fond
de  fouille  soit  colmaté  avec  des  matériaux  adaptés  imperméables  et  que  des  bouchons
d'argile soient placés à distance régulière dans la tranchée. Compte tenu de la nature du sol,
les fourreaux et gaines des câbles  électriques prévus doivent par ailleurs être totalement
inertes et imperméables.

Le 6 décembre 2019 7



Enquê�tê publiquê E19000224 Sophiê THOMAS
Commissairê ênquê� tricê

La carte  correspondante  p.  82 omet  en limite  nord du projet,  le  long de la  voie  d’accès
communale n°10 , la présence d’un cours d’eau figurant dans l’inventaire de Guiscriff (cf.
carte ci-après). Il s’agira de le mentionner et de le prendre en compte en phase chantier et
d’exploitation.

Dans le cadre de sa mise en œuvre, un atlas des zones d’expansion des crues (ZEC) probables
a été finalisé en juillet 2018, dont les éléments ont été fournis au pétitionnaire. Un extrait de
cet atlas pourrait compléter cette rubrique, mettant en évidence l’absence de risque identifié
d’inondation. 

➢ Les interrogations persistantes  

Compte  tenu  de  la  sensibilité  environnementale  de  l’emprise  du  projet,  les  surfaces  de
toitures disponibles auraient pu être recensées et étudiées, même si les coûts d’études et
d’installation sont supérieurs et la puissance installée projetée sans doute moindre.

Pour  l’item  3  «  Compenser  »,  il  convient  de  revoir  l’estimation  des  surfaces  en  zones
humides qui seront impactées par les aménagement.

La CLE demande que des mesures de compensation soient clairement identifiées avant le
démarrage des travaux en accords avec les services instructeurs, avec l’appui du SMEIL, de
Quimperlé  Communauté  et  de  Roi  Morvan  Communauté  :  localisation,  définition  et
estimation des travaux envisagés, voire proposition d’une enveloppe financière à la hauteur
des surfaces impactées en zone humide

Elle souligne  l’importance  de  baliser  l’emprise  du  chantier,  de  privilégier  un  axe  de
circulation et d’interdire le stationnement des engins en zone humide.

Les panneaux et  les armoires métalliques devront faire l’objet  d’un nettoyage régulier.  Il
conviendrait de mentionner la fréquence de nettoyage des panneaux et les quantités d’eau
nécessaires  pour  cet  entretien.  Compte  tenu  de  la  sensibilité  du  site,  la  CLE  demande
qu’aucun pesticide ne soit utilisé pour sa gestion et son exploitation

Elle demande  qu’un  protocole  de  suivi  poussé  soit  défini  précisément  en  amont  du
démarrage  des  travaux  avec  l’aide  d’un  groupe  d’experts  (scientifiques,  écologues,
hydrogéologues) et en lien avec l’OFB.

Enfin, elle demande un diagnostic de l’état initial beaucoup plus poussé.

En définitif, la CLE émet un avis favorable sous réserves de lever les interrogations soulevées
ci-dessus (non exhaustif, à reprendre en détail dans la partie 4 de l’avis). 

Les avis des associations de défense de l’environnement     : cas d’Eau et rivière de Bretagne.  

Un travail plus détaillé est proposé dans le tableau p. 11 à 15 de la page suivante pour la
contribution d’Eau et  rivières  de Bretagne, en raison de la densité des arguments et  des
explications fournies (similaires à celle d’Ar Gaouenn notamment). 
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3. Questions et remarques de la commissaire 
enquêtrice
Voici une liste de questions et remarques.

• Où  se  trouve  l'accord  pour  engager  la  procédure  d'Autorisation  d'Occupation
Temporaire du domaine du publique conformément au Code de l'urbanisme.

• Il est indiqué que les niveaux des piézomètres seront relevés annuellement, qui en
aura la charge ? Est-il fait référence à un naturaliste polyvalent de Bretagne Vivante?

• Il est évoqué un véhicule léger adapté pour l’entretien du chantier. Quel véhicule est-
il envisagé ?

• Comme évoqué par certaines personnes rencontrées lors des permanences, il aurait
intéressant  d’avoir  davantage  de  plan  détaillé  sur  les  infrastructures  et  travaux
d’aménagements, notamment en ce qui concerne le raccordement envisagé au poste
source de distribution public de la commune de Scaer. En effet, aucune évaluation
environnementale n’a été proposée, ce qui est dommage. 

• Il  est  évoqué  dans  le  dossier  un  atlas  d’expansion  des  crues  (ZEC)  fournis  au
pétitionnaire  dans  le  premier  avis  de  la  CLE.  Il  aurait  été  intéressant  également
d’apporter des éléments à ce sujet dans les pièces du dossier. 

• Il serait intéressant de fournir dans le mémoire en réponse du présent PV de synthèse
les potentialités énergétiques et les gisements énergétiques existants à l’échelle locale
des  sources  ENR  (à  l’image  de  ce  soulève  Eau  et  Rivière  de  Bretagne  dans  son
observation). A comparer avec la programmation pluriannuelle pour l’énergie (PPE).
Quid de la performance énergétique. 

• Il manque dans le dossier la justification ou l’indication confirmant que le service
urbanisme du territoire a bien analysé et confirme que le terrain choisi est le plus
propice sur le secteur.

• A la page 122 de l’étude d’impact, il est indiqué qu’aucun rejet dans l’environnement
n’est prévu. Or, un nettoyage des cellules de verres des panneaux à moyen terme sera
nécessaire, ce qui est en contradiction avec les éléments de la page 128 sur les eaux
industrielles  « Eau  qui  utilisera  le  cas  échéant  des  produits  respectueux  de
‘l’environnement ».

• Pourrait-on connaître la compensation (le lieu et la surface) prévue par le règlement
du SAGE Ellé-Isole-Laïta pour les zones humides ici impactées ?

• Il y a peu d’information sur les précautions qui seront adoptées par les entreprises
lors  de  la  phase  de  chantier  (cahier  des  charges  par  exemple)  pour  éviter  les
nuisances aux résidents locaux.

• Il est dommage que le dossier ne comporte pas le cahier des charges de l'AO CRE 4 de
l'appel d'offres portant sur  la réalisation et l'exploitation d'installation de production
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Enquê�tê publiquê E19000224 Sophiê THOMAS
Commissairê ênquê� tricê

d'électricité à partir d'énergie solaire. Est-ce possible d'en obtenir tout ou partie dans
le mémoire ne réponse, notamment articles 2.6 sur les conditions d'implantation).

• Il serait plus que pertinent de déterminer le caractère d’intérêt général du projet, qui
justifie que le projet ne peut-être éviter pour répondre aux besoins en électricité du
territoire justifiant la perturbation du milieu, en l’occurrence de la zone humide, par
des données factuelles et précises. Pourquoi ce choix de territoire et pas une autre
(des bâtiments).  Des échanges  avec Madame le  Maire  de Guiscriff  ont  permis  de
soulever  le  fait  que le  conseil  municipal  avait  dors  et  déjà  établi  des  tests  et  des
évaluations sur les potentialités de recevabilités de panneaux solaires sur les toitures
de  bâtiments  publiques.  Ces  informations  manquent  à  ce  niveau  de  l’enquête  et
seraient nécessaire pour établir une avis objectif et pertinent.

• Il y a de nombreuses coquilles dans le dossier et d’incohérences rendant sa lecture
fastidieuse et contraignante. Une relecture supplémentaire aurait été nécessaire. Le
format,  sous  forme de  classeur  est  également  à  éviter  à  l’avenir  pour  ce  type de
consultation  du  public.  Néanmoins,  la  version  numérique  permet  de  limiter  ces
contraintes. 

• Aussi, l’analyse de la DGAC ne comporte pas de date. 
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Thèmes Sous-thème Résumé des éléments

Type d’implantation des 
panneaux au sol : une 
exception  sur une zone 
humide agricole

Stratégies de développement des 
énergies renouvelables pour lutter
contre le changement climatique

- développement des énergies renouvelables à au moins 23 % de la consommation avec le
potentiel photovoltaïque à la seconde place (derrière l’éolien) ;

- des projets montés en l’absence de bilan des besoins réels des territoires, de sensibilisation
à  la sobriété énergétique,  de plans de réhabilitation de l’habitat  ancien et  sans prise en
compte des effets collatéraux sur les enjeux locaux, notamment les zones humides. 

Un besoin de développement 
organisé pour les centrales au sol

- implantation au sol déconseillée pour les zones naturelles protégées et les terres agricoles

-  envisageable  sur  les  friches  industrielles  ou  militaires,  les  décharges,  les  anciennes
carrières (exemple de Quinipily Baud)

-  Installations  sur  toitures  de  collectivités  locales,  d’établissement  industriels  ou
d’habitations particulières (exemple de Lorient Agglomération)

Aspects énergétiques du 
territoire RMCom

PCAET, et OPAH existant mais 
rencontrant des difficultés de 
mobilisation

Un SCoT de territoire qui fait état 
de 4 installations photovoltaîques 
(10 000 kWh ), et un projet jugé 
en contradiction avec ses 
orientations 

- part résidentiel 40 % dans la consommation énergétiques sur RMCom

- « potentiel  d’économie  gigantesqué »  mais  absence  de  dispositions  prescriptives  et  de
politique volontariste d’aide à la réhabilitation

- Un extrait  du DOO du SCoT est cité :  « Les documents d’urbanisme ne créent pas de
dispositions susceptibles de pénaliser l’innovation en matière d’économie ou de production
d’énergie, ou d’utilisation de matériaux locaux sauf pour des sites patrimoniaux repérés .

 (Disposition  2-4),  ou  bien  que   ≫ ≪ Les  documents  d’urbanisme ne  rajoutent  pas  de
contraintes  supplémentaires  en  matière  d’installations  de  production  d’énergie
renouvelable.  La réalisation de toitures-terrasses est autorisée par défaut,  car celles-ci
permettent une implantation optimale des dispositifs de production d’eau chaude solaire,
d’électricité photovoltaïque ou de végétalisation   (Disposition 3-11) mais s’abstient de≫
définir des objectifs ou des strategies pour l’atteinte des objectifs du PCET entre autres. Le
volet Sobriete n’etant aborde dans cette même Disposition 3-11 que via la mention :  ≪ En
privilégiant un mode d’urbanisation plus resserré à proximité des équipements, services et
transports  en  commun,  les  documents  d’urbanisme  participent  à  la  réduction  des
consommations d’énergie,  notamment au travers  des déplacements et des déperditions
énergétiques.
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Incomplétude  de l’étude 
d’impact

Exigences du code de 
l’environnement, puissance crête 
> à 250 kW imposant une 
évaluation environnementale

 Absence de résumé non techniques

Absence du raccordement au poste-source dans l’étude d’impact, pourtant composante du 
projet devant être intégrée dans l’évaluation environnementale

Absence d’analyse fine des parcelles et de leur nature humide par secteurs (inventaire 
pédologique ou floristique)

Incompatibilité du projet 
avec les objectifs des 
documents supra 
communaux de 
préservation et qualité de 
l’eau des bassins versants 
concernés

SDAGE Loire Bretagne 

Plus localement au SAGE Ellé – 
Isole - Laïta

Des affirmations contredites : 

- évaluation de la surface perméabilisée qui n’intègre pas les impacts des 11 000 pieux ni des
tranchées (absences de prises en compte des aspects fonctionnels) ;

- site  jugé en tête d’un sous-bassin versant de l’Isole, exposé aux inondations (quartier de
Pont-Lédan). Il est évoqué une méconnaissance du dossier par le MO. 

- des parcelles bien identifiées comme Zone-Humide par le SAGE Ellé – Isole – Laïta. Leur
dégradation/destruction  ne  pouvant  être  envisagée  que  dans  le  contexte  d’un  projet
d’intérêt général. Elles sont aussi identifiées comme ayant un fort potentiel de régulation
hydraulique pour la gestion des crues et  un très fort  potentiel  biologique (Etude SMEIL
gestion ZH 2016).

Absence d’impacts des 
travaux envisagés non 
démontré

Démonstration scientifique faible Description géologique du site qui ne repose que sur un unique forage, expliquant «  forage
effectué à environ 420 m au Sud des terrains du présent projet » (EI p. 77). […]  réalisé à
une altitude de 159 m en rive droite et à environ 70 m du ruisseau de Kerlavarec, dans un
contexte d’alluvions fluviatiles. C’est sur cette coupe géologique que repose l’affirmation de
l’EI selon laquelle le projet repose sur des « formations à schistes altérés en surface leur
conférant  un  aspect  argileux  …  (qui)  …  deviennent  plus  compacts  en  profondeur  et  se
transforment en micaschistes au-delà de 30 mètres. » (EI p. 77). Or, le site se trouve sur
l’autre rive du ruisseau, à 800 / 1500 m de ce forage et à une altitude moyenne de 165 m. La
consultation de la carte géologique permet de constater que, si sa frange Est du côté du
ruisseau  de  Pont  Ledan  possède  les  mêmes  caractéristiques  alluvionnaires,  la  majeure
partie du site repose sur une formation schisteuse dont la stratigraphie exacte n’est donc
pas connue »

- aucune référence ni aucun retour d’expérience sur des chantiers similaires en ZH avec ce
type de substrat pour le forçage de 11 000 pieux à des profondeurs de 1,30 à 1,60 mètres sur
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Voire inexistante, et issue d’une 
méthodologie non pertinentes

17,8  ha.  Des  doutes  quant  aux  effets  à  l’instant  T  de  l’implantation  des  pieux  et  des
inquiétudes sur les conséquences accumulées sur la durée de vie du site photovoltaïque
prévue comme supérieure à 30 ans (EI p. 19). Les poussées subies sur une telle période par
ces  importantes  structures  à  forte  prise  au  vent  et  sur  un  site  en  altitude,  les  impacts
potentiels sur les formations sous-jacentes n’ont absolument pas été pris en compte, pas
plus que les conséquences sur le fonctionnement des nappes captive et perchée.

- Idem pour l’absence de référence pour le creusement et le rebouchage de tranchées. Quoi
qu’il en soit, ce type de travaux sur ZH « n’est jamais anodin » peut « produire un effet de
drainage dans le contexte d’une grande zone humide » (Avis MRAe p. 6). Pour sa part, l’avis
hydrogéologique préliminaire et sous réserve du 17 09 2018 (Annexe 4) précise que « Selon
leur mise en oeuvre, les réseaux enterrés vont drainer la nappe perchée et probablement
écrêter  la  nappe  phréatique  »  (p.  4/6).  L’impact  du  creusement  des  tranchées  sur  le
fonctionnement hydraulique de la zone humide doit donc être décrit et quantifié.

-  En  l’absence  de  toute  démonstration  de  l’absence  d’impacts  sur  les  zones  humides
concernées, le projet tombe sous le coup de l’article 6 du Règlement du SAGE Ellé – Isole –
Laïta, (notion d’intérêt général).

Intérêt général du projet Démonstration par le MO sur la 
base de deux jurisprudences de 
2017

Contre-démonstration  d’Eau  et
Rivière de Bretagne

- Dans les deux cas, le débat ne reposait pas sur cet aspect mais sur le caractère agricole des
sols  (CAA Nantes  n°  14NT00587)  et  la  présence  d’un captage  d’eau  (CAA Bordeaux  n°
14BX01130) en lien avec des projets photovoltaïques au sol.  Ce contentieux n’avait donc
rien à voir avec la qualification de projet d’intérêt général. 

La préservation des zones humides est d’intérêt général à la différence du projet de centrale
photovoltaïque  sur  zones  humides  qui  ne  l’est  pas  et  qui,  faute  de  démonstration  de
l’absence  de  tout  impact  sur  les  zones  humides,  ne  peut  être  réalisé  sur  ce  site
conformément à l’article 6 du Règlement du SAGE Ellé – Isole – Laïta.

Nature non agricole des 
sols

Affirmation réfutée

Avis défavorable de la 
CDPENAF

Parcelles YM14 et YN31 inscrite à la PAC en 2018

Circulaire de 2009 et guide régional de 2011 qui précise que le photovoltaïque offre 
une faible production énergétique pour une importante consommation d’espace (en
comparaison à l’éolien).

Le territoire ciblé n’étant pas couvert par un document d’urbanisme, le projet 
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Projet enfreint les règles 
d’urbanisme et autres 
dispositions législatives et 
réglementaires applicables

ciblant des terres agricoles et étant de nature à porter atteinte au caractère ou à 
l’intérêt des lieux environnants (article R.111-21 du code de l’urbanisme), à 
compromettre les activités agricoles ou forestières (article R.111-14

Implantation sur délaissé
d’aérodrome

Qualification « délaissés » 
abusive et non applicable aux 
parcelles ciblées

Précision de la CRE : « Pour que son offre puisse être éligible à l’appel d’offres, un 
candidat doit obtenir un certificat d’éligibilité du terrain d’implantation 
conformément au paragraphe 2.6 du cahier des charges. Un terrain agricole n’est 
éligible que s’il s’agit d’un terrain dégradé au sens du cas 3 du paragraphe 2.6 ». 
Non seulement les terrains ne sont pas dégradés (au sens du cas 3 du cahier des 
charges de la CRE : site pollué, site répertorié BASOL, ancienne mine ou carrière, 
ancienne ISDD, ISDND ou ISDI, ancien aérodrome ou délaissé d’aérodrome, 
ancien délaissé portuaire, friche industrielle, plan d’eau, etc.), mais ils n’ont jamais 
été utilisés dans le cadre de l’exploitation de l’aérodrome voisin et n’ont jamais 
accueilli aucun aménagement lié à l’aéroport. A contrario, ils font l’objet d’une 
exploitation agricole à la fois historique ainsi qu’en témoignent les photographies 
aériennes 1950-1965 ou 2000-2005 consultables sur Géoportail et contemporaine 
attestée par les couches du RPG également consultables sur Géoportail et confortée 
par l’avis de la CDPENAF 56.

Biodiversité Étude Faune-Flore- Habitats 
peu pertinente

Méthodologie jugée inadaptée qui ne produit pas un résultat exhaustif. Se référer  
aux exemples proposés dans l’observation (M1).

Trame verte et bleue Etude d’impact comportant 
des affirmation inexacte

 « n’est pas localisé au sein d’un élément de la trame verte et bleue identifié à 
l’échelle du SCoT du Pays du Roi Morvan. Les éléments les plus proches du projet 
sont localisés en limite Est du site et correspondent au réseau hydrographique local 
et à sa végétation associée »

 « Les premiers éléments de la trame verte et bleue intercommunale ne font pas 
apparaître de trame verte ou bleue au sein de l’emprise du projet. Ces éléments sont
présents en limite du site et reprennent ceux définis à l’échelle du SCoT. Il est 
souligné par ailleurs l’absence d’obstacles écologiques particuliers à hauteur du 
projet. »
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Mesure ERC Eviter

Réduire

Compenser

Réflexion non conduite : les mesures d’évitement présentées en p. 139 de l’EI sont 
au mieux des mesures de réduction ou de compensation.

 l’inadéquation des propositions aux dégradations prévues (et prévisibles). 

L’évaluation environnementale ne démontre nulle part la capacité des mesures 
compensatoires présentées à satisfaire à ces exigences pas plus qu’elle ne garantit 
l’absence d’effets négatifs.

15



ANNEXE I : TABLEAU DE SYNTHÈSE DES OBSERVATIONS – ENQUÊTE PUBLIQUE  E19000224

N°
obs.

Date Type de
dépôts

Dépositaire Synthèse de l'observation Questions posées Propositions Principaux
thèmes
abordés

R1 4 nov.
2019

Écrit au 
registre 
papier

François Dauld -
Un particulier 
habitant de 
Guiscriff

projet jugée très intéressant, les retours pour le 
territoire à mieux mettre en valeur

avis 
favorable 

R2 4 nov.
2019

Écrit au 
registre 
papier

Dany Le Bris impact  consommation  d’électricité  en  local  –
Considère  que  le  projet  semble  produire  peu
d’électricité

Quel  est  le  coût
estimé  de
l’ensemble  en
dehors  des  études
préliminaires ?

avis 
favorable 

R3 4 nov.
2019

Écrit au 
registre 
papier

Anonyme – un 
particulier 

Coût kWh – Subvention – ensoleillement – fauchage 
du site (moyens matériels ou naturels)

Quel est le coût du 
kWh ? Quelles sont
les subventions 
prévues ? Le projet 
est basé sur quel 
ensoleillement 
moyen ?

Non 
prononcé

O1 04/11/2
019

(complé
tée le

29
novemb

Oral 
formulée à la
CE

D-Y. Alexandre, 
directeur de 
recherches en 
retraite 
(représentant 
de Bretagne 

La question de l’absence de modification hydrologique
de la zone, annonce jugée par définition “utopique”
étant donné les modifications de luminosité du sol et
de  présence  de  pieu  des  panneaux  solaires.  Réfute
l’argument d’Ar Gaouenn de juge et parti de Bretagne
vivante. S’interroge sur la revente potentiel du projet

Pourquoi avoir 
choisi Guiscriff 
alors qu’il s’agit 
d’une des 
communes les 
moins ensoleillés 

Entretien du site par 
des moutons. 
Proposer une gestion 
globale écologique de 
l’espace naturel (au 
delà des parcelles, au 

Non 
prononcé
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re 2019) Vivante en 
local) Complète
l’observation 
C2, personne 
identique

auprès  d’autres  sociétés.  Les  impacts  dépendent  de
l’échelle  de  temps  et  d’espace  pris  en  compte.
Question  de  l’ensoleillement,  jugé  trop  faible  à
Guiscriff.

du territoire centre 
Bretagne ?

sein d’un ensemble 
plus vaste du 
territoire) en profitant 
de l’apport financier 
générer.

R4 14 nov.
2019

Écrit au 
registre 
papier

Anonyme – un 
particulier, 
résident de la 
commune

Renseignements demandés et fournis Non 
prononcé

O2 14 nov.
2019

Oral 
formulée à la
CE

Anonyme – un 
particulier 
(observation 
orale qui 
complète la R4, 
personne 
identique)

Interrogations sur la zone humide – les gênes 
éventuelles pour l’aviation – le fonctionnement des 
« piles » qui alimentent les panneaux

Non 
prononcé

O3 14 nov.
2019

Oral 
formulée à la
CE

Anonyme – un 
particulier 

Origine du matériel – le démantèlement éventuel du 
site

Qui fabrique les 
panneaux solaires ?
S’il y a faillite, qui 
démantèle et 
remet le site en 
l’état ? Quel est le 
montant du loyer 
du site ? Le loyer 
est-il une 
justification du 
choix du terrain ?

Non 
prononcé
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R5 14 nov.
2019

Écrit au 
registre 
papier

Anonyme – un 
particulier

Consultation jugée intéressante – renseignements pris
sur la zone exacte d’implantation – les risques 
environnementaux et la durée d’exploitation du site – 
conférence grand public aurait été souhaitable 

Non 
prononcé

C1 19 nov.
2019

Courrier 
adressé à la 
CE en mairie

Jacques CORRE,
président de 
l’association 
« ULM 
Bretagne - 
Atlantique »

Présentation de l’association : quarantaine de 
membres (12 propriétaires de leur machine) avec 
école de pilotage et instructeurs qualifiés. Impacts 
potentiels du projet sur les activités aéronautiques. 
Détails sur l’aérodrome : deux pistes parallèles, piste 
en herbe et piste en dur (orientations Sud-Nord, Nord-
Sud). Piste en herbe : panneaux jugés trop proches 
(partie Sud notamment) car en fonction de la direction
du vent, décollage et atterrissage dans un sens ou 
dans l’autre (Sud-Nord ou Nord-Sud). Piste en dur 
(revêtue) : terme « préférentiel » attribué à la piste 20 
(sens Nord-Sud) dans le dossier jugé limitant étant 
donné qu’il ne s’applique que lorsqu’il n’y a pas ou 
peu de vent alors que dans le cas présent, les ULM 
atterrissent et décollent dans les deux sens Sud-Nord 
ou Nord-Sud (dossier laisse à penser qu’il ne s’effectue
que dans le sens Nord-Sud). Difficultés d’envisager 
l’installation de nouveaux hangars et un 
développement futur des activités aéronautiques. 
Rappelle qu’un club avion « les Ailes Armoricaines », 
un club et une école de parachutisme sont présents. 
Risques d’éblouissement évoqués provoqués par les 
panneaux, malgré les traitements prévues pour les 
minimiser 

Maintient d’une 
distance de sécurité 
impérative entre les 
panneaux et la piste 
en herbe – Concilier 
au mieux le projet 
avec les activités 
aéronautiques

avis 
favorable 
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R6 20 nov.
2019

Écrit au 
registre 
papier

Mme Janno – 
habitante de la 
commune du 
Faouet (56)

Retours  d’expérience  sur  ce  type  de  projet,  encore
faible  (évoque  information  de  la  CLE)  -  Besoin  en
électricité  -  dégradation  de  la  zone  humide  –
remarque sur les informations fournies par la mairie
sur les dates de permanence : indication qu’il n’y avait
plus  de  permanence à  venir  alors  qu’il  restait  deux
dates – vocation agricole du site (prairies) considérant
que les zones agricoles sont des zones à protéger et à
conserver  au  même  titre  que  les  zones  humides
indispensables  –  Considère  que  le  projet  porterait
atteinte  à  l’espace  naturel,  à  la  vie  sauvage,  au
paysage et aux zones humides présentes. 

Existe-il ne serait-
ce qu’un retour sur 
ce type 
d’expérience ? 
Qu’est-ce qui 
prouve le déficit de
besoin en 
électricité pour 
présenter un tel 
projet ? Quelle 
garantie que la 
zone humide ne se 
dégrade pas ? 
Pourquoi ne pas 
utiliser plutôt les 
toitures existantes 
ce qui limiterait 
considérablement 
l’impact sur la 
faune et la flore

Avis 
défavorable

M1 27 nov.
2019

Mail envoyé 
sur l’adresse 
électronique 
dédiée

Cf.  Tableau  thématique  de  synthèse  dans  le  PV.  En
conclusion,  il  est  émis  les  constats  suivant :
- ne démontre pas sa capacité à s’intégrer dans une
stratégie  énergétique  du  territoire  de  RMCom  telle
que  décrite  dans  le  SCoT,  avec  l’absence  de
quantification des  besoins  et  de  hiérarchisation des
sources  ENR  du  territoire ;
-  est  incomplet  (RNT)  et  présente  de  nombreuses
lacunes  (EI),
- n’est pas compatible avec le SDAGE Loire-Bretagne,

Avis 
défavorable
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-  n’est  pas compatible avec  le  SAGE Ellé  Isole  Laïta,
- présente plusieurs faiblesses juridiques.

M2 28 nov.
2019

Mail envoyé 
sur l’adresse 
électronique 
dédiée

Anonyme Projet jugé très intéressant et qui mérite d'être 
encouragé. Interrogation sur le type de panneaux 
solaires retenus car le dossier fait mention de deux 
types de panneaux possibles mais choix non précisé 
dans le dossier d’enquête. Mention de l’absence du CE
à la permanence du samedi matin et de l’erreur 
présente sur le lien (sur l’avis d’enquête publique) 
avec inversion du a et du h.

Bardage en châtaigner
pour l’habillage des 
transformateurs

Avis 
favorable

M3 22/11/2
019 
(adressé
le 29 
novemb
re 2019)

Mail envoyé 
sur l’adresse 
électronique 
dédiée

CLE du SAGE 
Ellé-Isole-Laïta

Une  synthèse  à  part  est  proposé  dans  le  PV  étant
donné  la  particularité  de  ce  dépôt.  Les  principaux
éléments :  l’enveloppe  exacte  de  zones  humides
concernées sur le  site d’implantation et  les surfaces
réellement  impactées  ;  le  développement  d’un
argumentaire  démontrant  l’existence  ou  l’absence
d’impact  des  aménagements  sur  le  fonctionnement
des zones humides ou la mise en œuvre de mesures
compensatoires  à  la  hauteur  des  perturbations
engendrées ;  la mise en place d’un suivi  pluriannuel
de  l’évolution  des  milieux  en  phase  d’exploitation,
avec l’appui d’un groupe d’experts ; la prise en compte
de tous les cours d’eau.

Cf. Interrogations p.
8 de ce document

Cf. recommandations 
p. 7et 8 de ce 
document

Avis 
favorable

R7 28 nov.
2019

Écrit au 
registre 
papier

David LE 
SOLLIEC, 
président du 
SIVU 
Aérodrome 

Informe du dépôt d’une délibération du 29 octobre 
2019 prise à l’unanimité par les communes membres 
du SIVU de l’aérodrome. Projet totalement soutenu, 
qualifié de projet écologique, économique, apportant 
« leur pierre à l’édifice de l’enrichissement des 

avis 
favorable 
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Bretagne 
Atlantique et 
maire de 
Gourin

territoires par l’usage des énergies non polluantes ». 
Considère le projet intégré à l’espace de l’aérodrome 
car terrains délaissés et inutilisables pour 
l’exploitation, qui devient lieu de création de richesse 
énergétique pour les habitants. Aucune gêne évoquée
pour le fonctionnement et le déplacement des 
aéronefs (au sol comme en vol). Projet rémunérateur 
pour le SIVU offrant des perspectives de 
développements des infrastructures et outil de 
communication en centre Bretagne qui porte la 
population vers la transition énergétique. Opportunité
de réussir un projet jugé indispensable pour l’avenir 
de nos communes. 

R8 29 nov.
2019

Écrit au 
registre 
papier

Anonyme – un 
particulier 

Projet considéré comme allant dans le sens du progrès
mais les impacts sont insuffisamment étudiés, sur la 
faune ou la flore – interrogations sur les impacts sur le
gros gibier (D27 située à proximité). Il est considéré 
que si les adultes peuvent sauter par dessus la clôture 
(pour les cervidés), ce ne sera pas le cas des jeunes, 
idem pour les sangliers, qu’il s’agisse des adultes ou 
des jeunes, qui risquent de modifier leur itinéraire par
la D27, pouvant impacter la sécurité des usagers de 
cette route. Installations jugées soumises aux vents 
dominants, impactant les pieux, dont il est déclaré ne 
pas connaître l’impact du creusement et du 
rebouchage sur la qualité de la ZH à long terme. 
Conséquence sur le réseau d’acheminement (création,
maintenance, …). D’autres opportunités évoqués dans 
les propositions sont considérés comme permettant 
d’arriver à une surface d’exploitation équivalente. Des 

Quel impact sur le 
gros gibier ? Les 
passages dans la 
clôture pour les 
petits animaux 
garantissent-ils que
ceux-ci ne seront 
pas piégés sur le 
site ? Quel impact 
sur la zone humide 
dont la 
préservation est 
une priorité au 
niveau national ? 
Pourquoi ne pas 
réaliser des 
installations plus 

Une salle polyvalente 
qui vient d’être refaite 
où il est dit qu’il aurait
été opportun d’y 
implanter des 
panneaux 
photovoltaïques sur la 
toiture (plus proche 
du bourg que les 
délaissés de 
l’aérodrome). Idem, 
proposition 
d’installation sur des 
lieux publics, comme 
la mairie, ou les 
hangars de 
l’aérodrome et tous 

Non 
prononcé
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propositions alternatives devrait être formulées car La
préservation de la ZH lui semble non prouvée et la 
terre, ici potentiellement agricole, se réduisant 
chaque année.

petites mais au 
plus près des 
consommateurs ?

les toits des bâtiments
publics de la 
communauté de 
communes (au plus 
près des 
consommateurs). 

R9 29 nov.
2019

Écrit au 
registre 
papier

Thierry LE 
ROUX 
Agriculteur 
(village de 
Bonizac, 
commune de 
Guiscriff)

S’interroge sur les nuisances potentielles sur les 
animaux présents sur son exploitation (à proximité de 
l’aérodrome. Cite un cas rencontré dans la région 
nantaise de mort inexpliqué de bovin (suspicion de 
courant électrique dans le sol).

Non 
prononcé

D1 29 nov.
2019

Dépôt en 
pièce jointe 
au registre. 

Inconnu Délibération du conseil municipal de la commune de 
Guiscriff du 17 janvier 2019 se prononçant favorable 
au projet (12 voix pour, 0 contre et une abstention).

Avis 
favorable

C2 Non 
daté

Annexé au 
registre le 29
novembre 
2019

D-Y. Alexandre, 
directeur de 
recherches en 
retraite

Pour le développement des ENR bien qu’aucune 
énergie ne soit neutre, la solution restant la réduction 
de l’usage d’énergie quelle qu’en soit la source. Dans 
la séquence ERC, considère qu’il aurait été préférable 
d’equiper les surfaces de toits plutôt qu’une ZH. 
Problème du dossier : donner l’idée que les panneaux 
n’ont pas d’impact sur le milieu, idée jugée impossible
car impacts certains. Faute d’expérience, on ne peut 
pas les prévoir. Considère qu’il n’y pas disparition du 
milieu mais une évolution imprévisible. Une gestion 
écologique d’une telle surface serait un plus (mise à 
l’abri des impacts anthropiques). PJ1-C2 : une carte 

Considérer la totalité 
de la surface du projet
comme impacté. Une 
simple interdiction de 
chasse pour que des 
effets positifs se fasse 
sentir

Avis 
favorable
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graduée de l’ensoleillement en Bretagne, critique 
concernant l’échelle de carte fournie dans le dossier 
inadéquate (échelle nationale, trop large)

R10 29 nov.
2019

Écrit au 
registre 
papier

Jean-Pierre 
MAURY, pilote 
de l’aérodrome,
retraité. 

Se joint aux observations signalées par M. LE CORRE 
dans son courrier (C1). Il joint au registre la PJ1-R10 
une photo aérienne « limite Ouest du parc 
photovoltaïque ». Cf Observation orale O5. A sa 
signature se joint celle de M. ARNAUD (PJ2-R10), 
propriétaire d’un ULM Lucas L12, basé à l’aérodrome 
et locataire/usager de cette plateforme et pilote 
instructeur. 

Avis 
favorable

R11 29 nov.
2019

Écrit au 
registre 
papier

Un particulier Défavorable quant au lieu : - déclin de la faune et de la
flore, surtout pour les plus petits mammifères ; - 
fonctions écologiques importantes des prairies ; - 
question de l’entretien des parcelles. Crainte qu’au 
lieu de responsabiliser les gens face leur 
consommation ce projet d’énergie renouvelable 
produise un effet inverse qui, se donnant bonne 
conscience, tendent à consommer plus. Considère que
ce projet ne va pas dans le sens de la transition 
énergétique. L’autonomie partielle soulagerait le 
réseau commun. Souligne qu’aucune information n’est
présente au dossier sur le coût loyer de l’installation 
et de l’entretien

Pourquoi ne pas 
mettre les 
panneaux sur les 
toits ?

Equiper les ménages 
désireux, permettant 
de les responsabiliser 
par rapport à leur 
consommation.

Avis 
défavorable

R12 29 nov.
2019

Écrit au 
registre 
papier

Projet soutenu si dossier complet. Au niveau 
écologique, ne pas laisser le terrain en friche pour 
éviter l’asséchement. Impact pour les habitants, 

Investissements 
éventuels de la 
collectivité ?I

Avis 
favorable
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investissement éventuels de la collectivité ?

M4 29 nov.
2019

Mail envoyé 
sur l’adresse 
électronique 
dédiée

Ar Gaouenn Principal cause du refus au projet : l’emplacement et 
non le modèle énergétique. Les éventuelles fibrations 
des pieux battus au sol pouvant conduire à rendre le 
sol perméable et à modifier la zone humide
- les preuves du caractère d’intérêt général du projet 
jugées insatisfaisantes
- l’insuffisance de l’étude d’impact : absence d’étude 
naturaliste complète. Le dossier considéré comme une
pré-étude et non une étude
- le manque d’impartialité de Bretagne vivante pour la
réalisation de l’étude naturaliste du fait du choix de ce
dernier pour le suivi des impactsdu projet

Projet devrait être 
piloté par les 
collectivités 
territoriales

Avis 
défavorable

M5 29 nov.
2019

Mail envoyé 
sur l’adresse 
électronique 
dédiée

NPCB Considère que le projet est une initiative qui ne 
correspond pas nécessairement aux besoins et aux 
spécificités du territoire. Le critère d’une meilleure 
rentabilité au sol est jugée irrecevable car n’intègre 
pas le coût de la perte de foncier agricole, naturel de 
la ZH, paysager et leurs fonctionnalités. Dossier 
comportant trop de contre-vérités et 
d’approximations. La clôture est considéré comme un 
obstacle infranchissable détériorant le caractère 
fonctionnel du corridor écologique. Le dossier ne 
comporte pas de cartographie précise. 

Comment un projet
qui ne serait pas 
situé sur une zone 
humide peut-il 
impacter une zone 
humide, et, à 
forori, induire une 
compensaon (non 
définie au 
demeurant) ? Ce 
projet est-il un 
projet d’intérêt 
général 
(alimentaon en eau
potable, 
infrastructure de 

Il était jugé 
indispensable au 
préalable de 1. 
inventorier le potenel 
du territoire à 
accueillir des 
installaons en toiture 
(bâments communaux
et communautaires, 
industriels, 
commerciaux, etc., 2. 
inventorier les espaces
arficialisés. Intégrer le 
coût de la perte du 
foncier agricole, 
naturel, paysager et 

Avis 
défavorable
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transport de 
grande ampleur, 
exploitaon minière 
stratégique, etc.) 
ou bien d’intérêt 
public ? 

de leurs 
fonctionnalités

O4 29 nov.
2019

Oral 
formulée à la
CE

Jean-Pierre 
MAURY, pilote 
de l’aérodrome,
retraité. 

Impact potentiel sur la sécurité de l’aérodrome, 
notamment par rapport à la piste en herbe (pour les 
ULM). Question des parachutiste (vent d’ouest 
dominant). Deux hangars présents en limite du projet, 
des projets d’agrandissements avec deux nouveaux 
hangars sont prévus. Demande une transparence sur 
le bénéfice du loyer du site. Dossier jugé trop orienté 
sur les questions d’environnement. Une gêne 
potentielle d’éblouissement minime qui pourra être 
réduite par les éventuelles réglements des 
orientations des panneaux

Qu’en est-il de la 
prise en compte 
des parachutistes 
dans ce projet?

Une marge de recul 
supplémentaire (cf. PJ 
photo aérienne du 
registre). Un bail 
tacitement 
renouvelable 
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